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La perpétuité des droits réels ou Boileau  
à la Cour de cassation : vingt fois sur le métier… 138z5

Gwendoline LARDEUX, agrégée des Facultés  
de Droit, professeur à l’université d’Aix-Marseille

La question de la perpétuité des droits réels portant sur la chose d’autrui 
divise la doctrine depuis un arrêt du 23  mai 2012 par lequel la troisième 
chambre civile de la Cour de cassation en a admis la possibilité avant de 
marquer le pas dans des arrêts postérieurs. S’opposent alors deux visions 
de la propriété : l’une, selon laquelle elle consiste à pouvoir faire ce que l’on 
veut de son bien, qui implique que le propriétaire règne seul – les droits dé-
membrés ne pourraient donc qu’être temporaires  ; l’autre, qui, mettant la 
liberté au service de la propriété, considère que le propriétaire peut faire ce 
qu’il veut de son droit, et donc, notamment, le démembrer à perpétuité. La 
jurisprudence rendue en matière de copropriété est parfois sollicitée dans 
ce débat en ce qu’elle a reconnu la possibilité d’accorder à un copropriétaire 
un droit réel et perpétuel de jouissance exclusive sur les parties communes. 
L’arrêt du 7 juin 2018, qui reprend cette qualification pour un droit accordé 
sur la partie privative d’un lot, permet de faire avancer la réflexion.
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